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n° 251 680 du 25 mars 2021

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître F. A. NIANG

Avenue de l'Observatoire 112

1180 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 10 novembre 2020 par X qui déclare être de nationalité mauritanienne, contre

la décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 27 octobre 2020.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 20 janvier 2021 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée.

Vu la demande d’être entendu du 25 janvier 2021.

Vu l’ordonnance du 22 février 2021 convoquant les parties à l’audience du 22 mars 2021.

Entendu, en son rapport, P. VANDERCAM, président de chambre.

Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me F. A. NIANG, avocat.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. La partie requérante a introduit une demande ultérieure de protection internationale en Belgique

après le rejet de deux précédentes demandes par le Conseil (arrêt n° 179 504 du 15 décembre 2016

dans l’affaire 194 368, et arrêt n° 234 445 du 25 mars 2020 dans l’affaire 239 940). Elle n’a pas

regagné son pays à la suite desdits arrêts et invoque, à l’appui de sa nouvelle demande, les mêmes

faits que ceux invoqués précédemment, qu’elle étaye de nouveaux documents.

2. Dans sa décision, la partie défenderesse fait application de l'article 57/6/2, § 1er, de la loi du 15

décembre 1980 et conclut à l’irrecevabilité de la demande ultérieure de protection internationale de la

partie requérante.

Pour divers motifs qu’elle développe longuement, la partie défenderesse considère en effet qu’il n’existe

pas, en l’espèce, de nouveaux éléments ou faits qui augmentent de manière significative la probabilité
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que la partie requérante puisse prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la

même loi. Elle rappelle notamment l’absence de crédibilité du récit produit par la partie requérante à

l’appui de ses deux précédentes demandes, et constate que les nouveaux documents déposés sont

dénués de pertinence ou de force probante suffisante pour justifier la recevabilité de sa demande

ultérieure.

3. Cette analyse de la partie défenderesse se vérifie à la lecture du dossier administratif et est

pertinente, et le Conseil la fait sienne.

4. Dans sa requête, la partie requérante ne formule aucun argument convaincant de nature à justifier

une autre conclusion.

Elle se limite en substance à énoncer diverses considérations générales d’ordre juridique, doctrinal et

jurisprudentiel, mais n’oppose en définitive aucune critique précise et argumentée aux constats de la

décision que la carte d’affiliation à une fédération de football mauritanienne porte sur un élément du

récit qui n’est pas contesté en l’espèce, que les trois documents relatifs à ses activités professionnelles

et sportives en Belgique sont sans lien avec les craintes et risques qui fondent sa demande, et que

l’article de presse publié le 29 janvier 2020 sur le site internet de franceinfo : Afrique, qui relate

l’emprisonnement de dix homosexuels mauritaniens, la concerne d’autant moins que sa propre

orientation sexuelle n’est pas établie. Ces constats demeurent dès lors entiers et empêchent de faire

droit à sa nouvelle demande de protection internationale.

Le Conseil rappelle par ailleurs que conformément à l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980, le

bénéfice du doute ne peut être donné, notamment, que lorsque « la crédibilité générale du demandeur

d’asile a pu être établie », quod non en l’espèce.

S’agissant des informations générales sur la situation sanitaire en Mauritanie dans le contexte de la

pandémie de Covid-19, le Conseil souligne que les risques liés à cette pandémie n’émanent pas de - ni

ne sont causés par - l’un des acteurs visés par l’article 48/5 de la loi du 15 décembre 1980. De tels

risques sont dès lors étrangers aux prévisions des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

(dans le même sens : Conseil d’Etat, ordonnance n° 13.847 du 14 août 2020 ; voir également : Cour de

Justice de l’Union européenne, 18 décembre 2014, arrêt M’Bodj, C-542/13).

Quant aux risques sécuritaires engendrés par les activités terroristes de l’AQMI en Mauritanie, les

informations citées dans la requête sont insuffisantes pour établir que la situation prévalant actuellement

dans ce pays correspond à une situation de violence aveugle en cas de conflit armé au sens de l’article

48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980.

Il en résulte que les nouveaux éléments invoqués ne sauraient justifier que la demande ultérieure de

protection internationale de la partie requérante soit déclarée recevable.

5. Les nouveaux documents versés au dossier de procédure (Note complémentaire inventoriée en pièce

12) ne sont pas de nature à modifier les conclusions qui précèdent :

- les 10 photographies représentant la partie requérante avec un autre homme, ont été prises dans des

circonstances invérifiables, et rien ne garantit qu’il ne s’agit pas d’une mise en scène pour les seuls

besoins de la cause ; de tels clichés sont dénués de force probante suffisante pour établir la réalité de

l’orientation sexuelle alléguée par la partie requérante ;

- l’attestation du 12 mars 2021 se limite à faire état d’une consultation par un psychologue « dans le

cadre de son suivi thérapeutique », sans aucune autre précision ni détail quelconques de nature à

étayer son récit.

6. Il en résulte que la demande ultérieure de protection internationale introduite par la partie requérante

est irrecevable.

Le recours doit dès lors être rejeté.
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

Le recours est rejeté.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-cinq mars deux mille vingt et un :

M. P. VANDERCAM, président de chambre,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA P. VANDERCAM


